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ROLBAIX, 3 MARS 1884 

UNE VIOLATION DUDRO.T 

Il y a eu France un nombre considérable 
d'écoles appartenant aux communes en venu 
de donations et de legs qui faisaient de 1' i 
geignement eongréganiste la cont" " 
libéralité. 

Ce sont des propriétés communales s;:ns 
doute, irrévocablement acquises et sur les
quelles ni le donateur , ni ses héritiers ou 
ayants cause n'ont plus de répétition à exer
cer , mais dont la possession cependant, sou
mise aux règles du droit commun, est su
bordonnée à l'accomplissement de la clause 
librement acceptée. 

I est évident que si, par exemple, con
trairement à la volonté du bienfaiteur, la 
commune voulait remplacer dans ces écoles 
i 'enseignement congréganiste par I'enscigi<e-
mvut laïque, la donation qui avait éié laite 
dans une intention tout autre deviendrait 
.nulle de plein droit. 

Ainsi le veut le Code civil, et avec le Code 
civ.'l, le bon sens, l'équité et la bonne foi. 

Miûs pure bagatelle que le Code civill pure 
bagatelle que le bon sens ! pures bagatelles 
surtout que l'équité et la bonne foi aux 
veux des jacobins et des sectaires dont la 
domination, chaque jour plus lourde et pi us 
violente, s 'appesantit depuis quelques années 
sur notre malheureux pays. 

Avec un cynisme que rien n'émeut, ils 
entendent supprimer la clause et garder la 
propriété. 

Les bâtiments scolaires légués aux coin 
muues ou bâtis avec l 'argent des donateurs 
sous la condition expresse que l'enseigne
ment n 'y serait donné que par des congre, a-
iiistes, ils veulent, le croirait-ou, que es 
communes les gardent, tout en y appel nt 
•les laïques en remplacement des congréga-
ntsles expulsés. 

Exemple monstrueux de mépris pour co 
qu ' i l y a de plus valide dans esa cmmMttiona 
civiles e t de plus inviolable dans la volonté 
individuelle, donné par des hommes qui 
osent réclamer l'admiration publique pou la 
haute moralité de leurs conceptions politi-

procédure indiquée par lui. le ministre con
sent à renvover l'examen de la mesure ù la 
discussion du budget de 188o. A ce mo
ment, la situation financière sera exposée 
dans toute sa cruelle vérité et les dépotés 
prendront, si bon leur semble, la responsa
bilité de chercher les ressources nécessai-es 
dans la création de nouvelles taxes. Le tour 

i v ~ aV»~l ' u e **** l , a s m a ' J o u ^ ' c** e n t r e refuser aux 
l o n ' t instituteurs, « agents électoraux par ex: I-

i lence », une augmentation de traitement, et 
! imposer aux contribuables, qui eux aussi 
i votent de nouvelles charges, le choix est em

barrassant pour des députés soumis à une 
prochaine réélection. 

Le ministre de la marine a reçu le télégramme 
suivant du commandant en chef au Tonkin : 

Hanoï, 1er mars. 
« Nous nous sommes emparés de sept pagoù.s, 

situées dans l'angle du Song-Cau et du canal dm 
Rapides. Elles ont été occupées sans difficuUY, le 
20 février.par un bataillon de la légion étranj; re 
et une batterie d'artillerie. Elles ont été a: Va
quées à deux reprises dans la nuit du 25, mais 1 m-
nemi a été repousse avec des pertes s> rieues. 
Nous n'avons eu qu'un seul homme légérenent 
blessé. 

» La coiicentratiou d«s troupes est terminée. 
» Général MILLOT. » 

LES RESPONSABILITÉS 
Si nous en croyons certains cancans, l'in

cident Paul Bert ne serait qu'un épisode d;ins 
l'intrigue qui, depuis longtemps, vise M. 
Tirard. La Vérité prête à un opportuniste ce 
mot d'ailleurs assez fin : « Un ministère qui 
» veut durer doit savoir jeter un peu de 
» lest. » Ce lest, ce serait M. Tirard, sur 
qui ses collègues, les hommes d'Etat Ferry 
et Waideck-Housseau, voudraient conceut -er 
toute l'impopularité naturellement acquis- à 
un ministère quelconque. 

.Nous ue sentons aucune tendresse peur 
M. Tirard; nous aimerions mieux le savoir 
confiné dans le modeste commerce? qu'il 
exerçait et pour lequel il était b i t , mais ee 
serait une rare impudence, que de vouloir 
faire de ce personnage le bouc émissaire de 
toutes les fautes ministérielles. 

Ce n'est pas lui qui a créé le déficit; il a 
été acculé par les folies et les erreurs de ses 
prédécesseurs : il n'est responsable ni des 
groupes scolaires, ni de la Tunisie, ni du 
Toukin, qui sont, en somme, la réalisation 
delà doctrine opportuniste, tant à l'intérieur 

u à l'extérieur. 
r s'égarer tins 

esponsanuiies ou u iauaran englober le Mi
nistère tout entier, si ce ministère n'était, 
lui aussi, d'ailleurs, l'impasse où seatvenues 
aboutir toutes les fautes commises par le ré
gime actuel. 

Remarquez d'ailleurs qu'un ministère plut 
modéré serait immédiatement mis en mil o 
rite par la Chambre qui supporte difficiio-
ment celui-ci. Un ministère plus avancé 
ferait, d'autre part, quelque grosse folie 
fiscale pour équilibrer le budget. On eu est 
cjonc réduit à accepter la nécessité de voir les 
affaHfe*du pay» m a l administrées, sans savoir 
quand cela finira et sans autre ressource 
qu'un remède suprême qui serait ia roatuu-
ralion d'une monarchie. Par malheur, 
ration flSt moins facile qu'on n'a l'air de le 
croire et dans c e c l lS"'a» " thnl que le i u-

de un peu le lade médecin. 

qùeV et sociales, et affirmer qu'avant eu> le 

progrès n'est qu 'un vain mot ! -xn-rieur 
il « t mate de le dire cependant, la theo- qu a t exteiicur. 
11 est juste ue ie ^"*> " . • » 11 importe de ne pas laiss 

rie qu'ils soutiennent est S1 audacieuse que J&hU[lés o u jf f a iidrait 
la Chambre elle-même, devant laquelle ils 
l 'exposaient samedi, semble reculer devant 
, o n adoption. 105 voix seulement, contre 
373 se sont prononcées pour la prise en 
considération d'un amendement de M. Jules 
Roche qui déclarait que « les donations et 
legs faits sous la condition que les salles o a-
sile et les écoies publiques seraient dirigées 
pa rdescongrégan i s tes , ou auraient un ca
ractère confessionnel, resteraient acquis aux 
communes ». . 

Brutale proposition de confiscation dont 
les odieux sophismes de M. Jules Roche n'ont 
p u . Dieu merci ! réussir à assurer Je s u c e ? . 

En sera-t-il de même de la proposition de 
l a covnmission, qui. plus hypocrite et moins 
v i o l e n t , admet < s'il y a lieu. » qu'une in
demnité dont les tribunaux seront juges,scm 
accordée n u x donateurs ou à leurs héritier», 
pourvu q i f us présentent leurs réclamations 
c dans le dé la ide six m o i s » . Nous vou
drions l 'espérer , car elle n'en constitue ois 
moins, malgré ces atténuations calculées,mie 
véritable at teinte au droit, ainsi que le so is -
«ecrétairo d 'Etat à l'instruction publique, M. 
Durand, l'a démont ré , et elle n'en lèse pus 
moins gravement de* principes qu'il est de 
î ' intérét de tous de voir respecter. 

Mais c'est beaucoup trop déjà pour l'hon
n e u r d'un régime et pour le crédit d'une 
Assemblée qu'elle ait été portée à la tribune, 
«t Von peut voir par là quel chemin effrayant 
nous avons fait depuis cinq ans. 

M FaUières, ministre de l'instruction m-
blioue et M.'Waldeck-Rousseau ont eu un 
dessou's, le premier au Palais-Bourbon r le 
,econd au Luxembourg .} un sur la lotd a-
seignement primaire et l autre sur la o. mu
nicipale. Ces l i i tnisurs resteront nalurede-
w i e n t à leur poste, suivant en ce.a la coud lit 
l ï ïTeur cheflM. Jules Ferry, hont-ils a,se 
fortement vissés au pouvoir, messieurs 

m / n i s t r e » ' 
» • 

M Baragnon a remporté un nouveau sue-
ces « • Sénat, dans la discussion de la o. 
munic ipa le . Avec le.concourt àtJA^.ïm 

» Finalement il a été décidé que le prince Victor 
irait servir dans l'armée roumaine. 

» De Bade, le prince Victor se rendra donc in
cessamment à Bucharest. » 

i set 
nos 

et en d épit d e la pressante intervention i 
M. "WaUÎeck-Rousseau, il a obtenu la p i 
t n considération d ' "" article additionnel <j 
permet d'attaque i* 
t n considération d'un article additionnel qui 

devant le conseil d'Etat 
les décisions des c-njeUs généraux en matiè» 
re de sectionnement. L'examen du projet de 
loi a été poussé jus . tu 'à l'article 54, re
latif à la publicité des sV:«œ«s des conseils 
municipaux. 

• • 
Les journaux républicains continuant à 

répéter que la question de l'élévation du 
traitement des instituteurs est réglée. Obcis~ 
sant aux conseils de M. Ranc et suivant la 

Les bonapartistes jérdmistes ont commencé ni-,,' 
à la salle du Progrès, boulevard de l'Hôpital, l i 
première conférence révisionniste de la série qu'Us 
se proposent d'organisar dans tous les arrondi cé
ments de I'aris. Trois cents personnes environ f 
assistaient. 

Au cours de sa conférence, M. Poignant a dit 
aux applaudissements de la salle : 

« Si le drapeau tricolore était menacé pai le 
drapeau blanc, y. le déclare ici, je me mettrais au 
derner moment avec le drapeau rouge. » 

On s'est separ..' au cri do : Vive l'Empereur ! 

On télégraphie de Saint-Utienne : 
La réunion des mineurs ne comptait que d*ax 

cents personnes à lo li. Ir2. 
Rondet ost présont ; on dit qu'il déconseillera la 

grève ici. 11 aura raison, car jamais moment n'au
ra MB plus favorable aux Compagnies, qui *'ont 
beaucoup de travaux préparatoires improductifs. 

Saint-Etienne, 2 mars. 
La réunion est terminée. Rondet s'est déc.nré 

oppposéàla grève, i'ne délégation sera envoyée 
au préfet, pour obtenir une meilleure répartition 
des wscours votés par le conseil municipal. 

suivant» vient d'être adress « 
S. M. l'Impératrice à Mme la vicomtesse Lepic en 
réponse à la dépèche par laquelle elle avait appris 
la mort de M. Janvier de la Motte : 

« Farnborough-Hill, Farnboro'Hants, 
2» janvier. 

« Ma chère madame Lepic, 
» J'ai appris presque en mfiraa temps la maladie 

et la mort de M. Janvier de la Motte; ma pensée 
s'est portée vers vous et vers sa mèie lai >r-
tuneequi vient d'être si cruellement frappée. 

» Le dévouement que M. Janvier avait pour !os 
miens est une raison déplus pour que je m'asseoie 
à une douleur dont je connais toute l'étendue. 

» Soyez mon interprète auprès de Mn<e votre 
mère et vos neveux, et croyez que c'e*t de t >ut 
cœur que j'unis mes regrets aux vôtres. 

» Ne doutez pas de mes sentiments ait'eclueu:.. 
BCOKXIB. » 

UNE LEÇON D'EXPROPRIATION 

La République française nous donne t ne 
Ifçon sur t 1 expropriation » des uxuoeubies 
ou sur l'appropriation des legs par les coin-
muues, elle est instructive : 

Une donation ou un legs a ete fait à une com
mune sous obligation de créer un établisseioont 
d'instruction publique qui devra être dirigé par des 
coiigréganistes. Une loi de laïcisation Intervient 
lorsque la commune a déjà rempli la clia ge 
de la fondation de cet établissement. Fae.-il 
voir dans le fait de la laïcisation de cetto éc le, 
provenant du fait général de la loi, une inexécu
tion de la condition qui suffise pour annuler la do-
nation ou le legs f 

Nous ne le pensons pas. 
Il ne saurait dépendre, en effet, des particuliers, 

de mettre obstacle, par des conventions, à l'exa-
tion d'une loi générale. Il y a dans la cunfeci on 
de la loi un fait dominant que les jurisconsu ês 
appellent le fait du prince, qui relève le donataire 
ou le légataire de toute obligation particulière, 
quand, d'ailleurs, le vœu général du test iteur au 
du donateur est rempli. Ce vreu n'est-il pas ta 
création d'une école, :>.vec cotte condition subsi
diaire que l'école sera tenue par,des congre.• ra
mâtes f 

Mais il est évident que si les conventions font-j 
la loi entre les partis, ces conventions sont tou
jours subordonnées aux lois d'ordre public.Si toie 
loi «l'ordre public, par mesure de police, interdit 
la tenue des écoles par une congrégation, se pour
rait-il que la commune donataire ou légataire. |Ui 
de bonne foi aurait exécuté toutes les conditions 
du legs,mais qui par un fait indépendant do sa vo
lonté serait mise dans l'impossibilité de remplir 
cette condition, secondaire cependant, du co nier 
son école à la direction de tel» ou tels imiitres, se 
pourrait-il que cette commune se vit frustrée lu 
bénéfice du legs ou de 1 donation ? 

Quoi ! il pourrait dépendre de particuliers de 
lier à jamais l'Etat au point do vue de la po'ice 
qui lui est toujours réservée en matière d' .ssist n-
ce ou d'instruction ! Ou bien, il faudrait que 'et 
Etat renonçât au bénéfice d'établissements u-jà 
fondés ou payât des indemnités, à qui donc ? à 'es 
héritiers au profit desquels, en définitive, ne s'iWt 
pas volontairement exercée la générosité du tes a-
teur ! 

La théorie est simple : une loi de poli e, 
une simple loi déclarant contraire à l'or
dre public l'enseignement des cougrégaris-
tes, suffit pour que toutes les donations a\ec 
affectations spéciales deviennent h» propriété 
d'un Etat vraiment républicain. 

La Commune de Paris avait essayé l'appli
cation de cette doctrine, on l'a chicanée pour 
une tentative inachevée d'exécution ! 

Mais le progrès aidant et une plus j u t e 
appréciation des choses a fait revenir sur 
d injustes appréciations, 

La Commuue avait raison, 
La propriété étant le. vol et l 'enseig.e-

jneut chrétien étant un danger public, loi;tes 
l * - ^ o r i é t é s possédées par des catholiques 
doivent être à 2 ? e ^ « * a l a Commune. 

sont proférées : les mots « voleur, incapable • 
sont entendus. 

Bref, ie maire, qui présidait la séance, ayant 
voulu passer outre, chacun des trente-quatre 
soumissionnaires déclare se retirer de l'adjudi-

p^.jlçaliou, et une protestation collective est rédigée 
' e n conséquence. 

L'affaire aujourd'hui en est la. Nul doute 
qu'elle aille plus loin, car lesprocédés emptovét 
par le représentant, du ministre de la guerre 
sont trop inusités et trop incorrects pour ic-pas 
avoir des suites. 

Les députés qui. il y a deux jours, interpel
laient à la Chambre le gouvernement, ont, en 
particulier, le devoir d'éclaircir le mystère qui 
plane, à l'heure actuelle, sur toute cette af
faire. 

LES CAISSES D'ÉPARGNE 

des 

r le 
blir 

On lit dans le Gaulois i 
« Le prince Victor a quitté Paris hiea matin, se 

rendant à Bade. 
» Ce voyage, entrepris d'acaord avec le prince 

Napoléon, aura pour effet de soustraire le prince ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Victor à certaines sollicitât!ont que n'aurait pas 1 à l'adjudication par le gouvernement de Paris 
arrêtées la récente manifestation publiqne de l'en- j donna lecture d'une lettre du sous-secrétaire 
tente rétablie entre le père et le fils. 

L'ailjuihratiou des (oumiu«f«s militaires. 

Samedi devait avoir lieu à Paris, dans l'une 
des sallps de la mairie du septième arrondi;se-
mciit. l'adjudication des fournitures militair.-s 
destinées aux corps d'armée de la région. 

Tout était prêt pour l'opération, et cel; ci 
semblait même d'autant plus urgente que la 
veiile, au Palais-Bourbon, le ministre d(' la 
guerre, général Campenon, et son sous-scscré-
taire d'Etat. M. Casimir Périer, avaient invo
qué la proximité de l'adjudication pour I ire 
repousser par l'ordre du jour pur t l sin pie 
l'interpellation adressée au gouvernement sur 
ce sujet. 

Cependant, que s'est-il paaïéhter? 
Trente - quatre négociants se présentaient 

pour sonmissionairrIns douze lots de l'ouroitu-
res mis en adjudication, lots dont l'ensemble 
dépassait la somme s)e cent millions de frai) 's. 
Ces négociants avuient déposa à la caisse des 
consignations des cautionnements s'éUivarf à 
six million» de francs. 

Toutes les conditions d'un soumissionneioent 
régulier avaient donc été remplies, quand, dès 
le début de la séance, le. tout-intendant dél« ;ué 

» Nos leetours doivent se rappeler que nous 
leur avions annoncé, il y a plusieurs mois, que le 
prinee Victor irait prendre du service dans l'armée 
suédoise ; co projet a d» être abandonné, parée 
qu'H eût été impossible au prince Victor, otfi der 
d'ordonnance du roi de Suède, de venir en Frunce 
faire ses vingt-huit jours comme «impie artil
leur. 

» 11 avait été question un instant, pour le prinee 
Victor, d'aller en •natta ou d'entreprendre un 
grand voyage, soit aux Indes, en Chine et au Japon, 
soit dans le Nouveau-Monde. 

I Mais, pour des raisons d'ordres divers, il y a 
rftB©H*éj d'ailleurs, le prince Napoléon préfère que 

I #°n ,ttj* «f né p? «'éloigne pas autant de son pays. 

d'Ltatau minutera de la guerre, lettre tendant 
à modifier tes \ti\\ de plusieurs des elfjts à ad
juger. 

Puis, aussitôt après, lecture est également 
faite d'une autre tépOeàw ministérielle—si
gnée, comme la précédente, par M. Casimir 
Périer, —r et qui annonce l'introduction oans 
le cahier des cliai^es d'une cittuse frappant les 
marchés à intervenir d'un dr^it d'enregistre
ment de 3 fr. 25 pour 100. 

Alors, un violent tumulte se produit e ans 
l'assistance, qui comprenait beaucoup d'ou
vriers uitirés par le désir naturel de conniitre 
quels allaient être et les prix offert* et liisiums 
des adjudicataires. 

Des menaces et des qualifications injurieuses 

Il vient de paraître dans le Journal 
Débals, sous la signature de M. Léon 
uu article analysant le projet élaboré , 
Conseil d'Etat touchant le contrôle à e 
sur les opérations des caisses d'épargne pri
vées. Le.« travaux de ce grand corps se trou
veraient résumés dans un décret en S) arti
cles dont les dispositions principale- porte
raient sur : — la latitude laissée aux es i sans 
d'épargne de prendre, ou non,un contrôleur, 
— la reconnaissance du droit pour l'a i mi— 
nittration supérieure do porter ses recher
ches sur les rapports de la clientèle av< c la 
caisse d'épargne, et l'appel facultatif de li
vrets à fin de règlocaent des intérêts—et 'en
voi à l'administration des finances, et dans 
un délai aussi rapproché que possible de la 
clôture des opérations, du compte annuel de 
la gestion des caissiers. 

Examinons ces innovations et voyons si 
elles n'existeraient pas déjà sous l'empire de 
la législation actuelle, ou si on ue s'en est 
pas exagéré la portée. 

El d'abord, le contrôleur. — Pour justifier 
l'introduction de ce nouveau rouage, ou a 
dit : « que rien n'est pUis difficile pour un 
» inspecteur des finances, qui se présente à 
» intervalles irréguliers dans une caisse d'é-
» pargne, que de constater la conformité 
» des versements faits par le public au cais-
» sier avec les versements faits par le cais-
» sier à la recette des finances. » Or, les élé
ments de oette vérification existent dans les 
bo.dereaux de ve. ements tenus, certifiés et 
ar étés, en séance de recette, par les admi-
n'slrateurs de service, en conformité de 
1' a t . 4 du décret du 18 avril 1832 : il suffit 
de s'y référer là où ils existent, et d'en exi
ger la tenue, dans les caisses qui néglige
raient celte prescription impéralive. L'inspec
tion par le service des finances, soit pendant 
les tournées annuelles, soit en vertu de mis
sions spéciales, (instruction ministérielle du 
i juin 1837, § 128) parait donc présenter 
toutes les garanties, et c'est précisément l'ir
régularité de ses visites, qui est efficace, 
parce qu'elle tient toujours le personnel en 
éveil. Tout ce qu'on pourrait souhaiter, c'est 
un passage plus fréquent des inspecteurs-
généraux qu'on a vus en 1883 pour la pre
mière fois et qui, par le rapprochement avec 
les comptes-courants des bordereaux de 
versements, remboursements,- quittances, 
transferts, etc., etc., ont été à même de 
s'assurer de la parfaite concordance des opé
rations. Laisser la latitude du contrôle, c'est 
presque en imposer l'obligation, puisque 
chaque caisse qui n'en admettrait pas parai-
trait vouloir assumer les responsabilités 
éventuelles, Kt, de deux choses l'une : ou 
caissier et contrôleur se cantonneront cha
cun avec méfiance sur son terrain respectif, 
et alors des froissements journaliers sont à 
craiudre, le service eu souffre, et l 'ado;nis-
tration est atteinte dans son autonomi . ou 
leur entente sera complète, et alors l'examen 
rigoureux devient illusoire. Uuns touv les 
cas, le budget se trouve grevé, assez lour
dement parfois, et sans résultat pratique. 

Passons, maintenant, aux rapports directs 
de l'administration supérieure avec la . ii^n-
tèle des caisses d'épargne et à l'appel facul
tatif des livret*. Mais ces rapports, sans Mau
vais vouloir, ou sans mauvais effets, que 
nous sachions, ont été Inaugurés llan dernier, 
lors du passage des inspecteurs-généraux 
des finances, qui participaient &VL\ Qpéffj* 
tions effectuées, en seanue publique, ques
tionnaient eux-mêmes les déposants, et fai
saient, séance tenante, la comparaison des 
mentions portées aux livrets avec celles 
inscrite* à leur date sur }es, comptes. Quant 
à l'apport du livret à (in de règlement des in
térêts, il se fait et s'est toujours fait depuis 
longues années sur l'initiative desdépo»unts, 
qu'on stimule par des recommandations ver
bales ; l'opération, annuelle dans la plupart 
des caisses, s'effectue sans désemparer, à 
toute présentation du livret, qui est immé
diatement rendu. 

Aujourd'hui, on retiendrait quelque pmips 
les livrets et la mention au registre à souche 
de ceux qui auraient élé déposés, faciliterait, 
en les localisant, les investigations dus ins
pecteur» j toute la différence, o'ast qu ils y 
pourraient procéder en dehors dos séances 
publiques. D'appel obligatoire, on a compris 
qu'il n'en pouvait être question : le puLliç 
n'aurait pas manqué de s'alarmer qeuolte in
jonction insplife. Où eut «té, d'ailleurs, la 
sanction ? 

Reste l'envoi i\ la I\ecolto générale du comp
te annuel de gestiqndes caissiers. Ici, encore, 
les règlements en vigueur prosçrivei^» en, 
janvjer, Ja fpnpso à la caisse des dépôts et 
consignations de la situation^ certifiée au 31 

décembre de l'exercice écoulé : les résultats 
ne deviennent définitifs qu'après approbation 
de ce compte. En outre, le ministre du com
merce reçoit, directement, communication 
des éléments du même eompte, et les pré
fets se font remettre , pendant quelque 
temps, des situations hebdomadaires. La pu
blicité est donc, à cet égard, aussi largement 
organisée que possible. 

On ne saurait méconnaître les sentiments 
d'équitable bienveillance envers les caisses 
d'épargne dont témoigne le décret en projet 
et qui se retrouvent sous la plume de l'éco
nomiste éminent qui en a retracé les grandes 
lignes. Le rôle accessoire et complémentaire 
de la caisse postale a été, par lui, nettement 
défini ; niais M. L. Say nous permettra de ne 
pas partager son sentiment sur l'unification 
qu'il voudrait, voir établir d'une caisse à l'au
tre dans le taux de l'intérêt servi. De l'intérêt 
uniforme alloué parla caisse des dépôts et con
signations.on ne saurait logiquement conclure 
à la distribution par toutes les caisses à leurs 
déposants d'un intérêt identique : les charges 
d'administration se répartissent inégalement 
sur chacune d'elles à raison, par exemple, 
de la date plus récente de son ouverture, ou 
d'une organisation plus compliquée, et leurs 
frais généraux les grèvent d'une façon d'au
tant moins sensible que leur chiffre d'aifaires 
est plus élevé. 

En résumé,les moyens qu'il serait question 
d'appliquer ne constitueraient guère qu'un 
palliatif: le remède c'est, avec des inspec
tions générales plus fréquentes et moins at
tendues, nous le répétons, uue surveillance 
intelligente et active, des administrations, 
un contrôle réciproque, et uue observation 
stricte des règlements. 

Une conversation avec le dncd Audiîfret-Pasqiiier 

Un reporter du Matin a eu une entrevue 
avec M. d'AudiSret-Pntquier, président du 
conseil d'administration. Interrogé au sujet 
du renvoi des cent-quarante ouvriers ayant 
participé activement à la grève et que la 
Compagnie se refuse à réoccuper, M. d'An-
diffret-Pasquier se serait exprimé ainsi : 

La raison de leur départ est des plus sérieuses. 
En moins d'un an, nos ouvriers ont été convoqués 
à dix-neuf meetings dans lesquels, naturellement, 
on encourageait les mineurs à quitter tout travail. 
On les démoralisait en faisant le procès de la Com
pagnie, qu'on leur présentait comme une exploita
tion arbitraire et tyrannique, quand au contraire 
notre administration est toute paternelle. 

Je vous dirai à ce sujetque, seule entre toutes los 
Compagnies rivales, celle d'Anzin accorde d'elle-
même, et sans aucune retenue sur les salaires, des 
pensions aux anciens ouvriers. Secours aux orphe-
lpis, secours aux malades et blessés, aux ouvriers 
nécessiteux, aux femmes et aux enfants des ou
vriers sous les drapeaux, service de santé, service 
des écoles, les administrateurs n'ont rien négligé 
de leurs devoirs patronaux. 

En un mot, la régie d'Anzin dépense plus d'un 
million et demi pour ces (jénérosités, qui devraient 
être d'antant plus appréciées par les ouvriers 
qu'elles ne lui sont imposées ni par les coutumes 
minières, ni par l'exemple de ses concurrents. C'est 
poussée également par un sentiment naturel de 
sollicitude pour la situation matérielle et l'avenir 
de l'ouvrier à son service, que la Compagnie avait 
cherché à utiliser les mineurs trop âgés pour leur 
confier une occupation rémunératrice et facile, et 
demandant peu d'efforts et d,e, vigueur. Enfin, j 'a
jouterai que ̂ 3,UUQ personnes vivent actuellement 
des mines d'Anzin. 

Dans ces conditions, pouvions-nous tolérer plus 
longtemps ces meetings, ces réunions exclusive
ment politiques, où, nous le prétexte que la Compa
gnie est administrée par des hommes qui ne ca-
ohent pas leur opinion monarchique, on encoura
geait à tout instant les ouvriers à la révolte? Nous 
ne le pouvions pas, et, pour mettre un terme à ces 
provocations continuelles, nous avons, après mûres 
réflexions et à bout de patience, décidé de ren
voyer les meneurs, au nombre de HO. Ceux-là ont 
entraîné les autre* dans leur retraite, ce qu'ils doi
vent regretter aujourd'hui, car, vous pouvez la 
dire, nous ne céderons pas... 

M. d'Audiffret-Paaquler, dont l'attention 
avait été appelée sur les préjudices causés à 
la Cumpagnie par la grève, a continué ainsi : 

Ce8 préjudices, nous les supporterons avec la 
ferme conviction d'avoir fait notre devoir. La 
Compagnie n'a pas pour unique but, ainsi qu'on 
le dit à tout moment, de gagner de «'argent. Les 
vieux actionnaires des mines d'Anzin n'ont plus be
soin de • gagner de l'argent » : leurs visées sont 
plus hautes.... Ils veulent le bien de la ciasse ou
vrière et de l'humanité ! Si, comme on le certifie, 
nous avions voulu seulement faire de la "spécula
tion et n'écouter que les intérêts de la Compagnie, 
nous aurions dû renvoyer mille ouvriers au moins, 
que, pour le momant, nous ne pouvons employer 
utilement. 

Nous ne l'avons pas fait,et nous ne le ferons pas, 
car les affaires peuvent reprendre à un moment 
donné, et nous ne voulons pas nous séparer des 
boiis ouvriers. Aussi bien.qu'on ne veuille pas nous 
forcer à reprendre les mauvais, que nous n'avons 
renvoyés qu'à la dernière extrémité. Je la répète, 
sur ce point, nous ne ferons aucune concession... 
Nous somniea de vieux chevaux de ha taille, et nous 
en avons vu bien d'autres... 

M. d'Audiffret-Pasquier aurait encore re
proché a MM* £is>Ù e* ttirard, députés du 
Bassin d'Anzin, d'avoir encouragé la grève 
pour oonserver leur prestige électoral. 

A propos de la concurrence étrangère, M, 
d'Audiffret-Pasquier a dit : 

On voudrait nous imposer l'intervention du gou
vernement dans la question du patronage et de 
l'ouvrier. Nous la repousserons de toutes nos forces 
non-seulement pour la Compagnie d'Anzin,mais an 
principe, car ce serait la mort de l'industrie fran-

exise. OB voudrait nous fixer le prixde=s salaires, 
qui serait plus élevé que le prix de revient. Pour 
les charbonnages,la concurrence étrangère, et plus 
particulièrement de la Belgique, aurait alors beau 
jeu, puisqu'elle pourrait faire entrer la houille en 
Francs à un prix moindre que celui de revient 
chez nous. C'est donc une question do patriotisme 
que de combattre ces idées, dont l'adoption ttrai , 
je le dis encore, la fin de l'industrie de notre pays. 

PETITES NOUVELLES 
Monsieur le comte de Paris ayant fait exprimer 

à Mgr Freppel le désir d'avoir un entretien avec 
lui, cet entretien a eu lieu hier. 

# % LeJ/arï/faunoncequ'undesesrédactours, qui 
est en même temps directeur du Clairon, M. C>r-
néty, a reçu du roi Alphonse XII la croix ds com
mandeur de Chartes HI d'Esgagne. 

»*. Une secousse de terre, tjni a ésaré «btnc st* 
coii'ies, a été ressentie avant-hier matin, aanta li, 
à quatre heures, à Chio, Tchosme et Vourla, su 
Turquie. On ne saitrien, quant à |>nratnt,des 
désastreux que ce tremblement de terre a pu pro
duire. 

,*, On a annoncé que M. Renduel, llllliltew des 
postes, vient de donner sa démission. 

Cette nouvelle est inexacte. 
.*. Hier à une heure précisa, quede R. P. Mon

tai*** a donne, en t'églist métropolitaine, sa pre
mière conférence suc les • Vérités fondamentales 
de la religion », en pré-ence d'une grande aftluence 
de fidèles. 

S. Em. lecardinal Guibert, archevêque de Paris, 
était présent au banc-d'œuvre. 

Dès midi, le puulic alîluaità la cathédrale, et à 
une heure il ne restait plus une place dans ] ln péi -
mètre d'où on pût saisir la parole de l'orateur 
sacré. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 

T. • Londres. 2 mars, a h. soir 
L amirauté a reçu une dépêche de Souakh» ,i. 

tee d'aujourd'hui, 3 h. 30 de l'amv^ m°a ' d<* 
caat que le général ^ J ^ S S ^ ^ S T ^ 

, . , . . , Londres, ± mars. 6 h 4-, 
Une dépêche officielle du générai GrahamT 

tate que ïokar s'est rendu, hier, sans S t a n ! 1 : " 
les troupes anglaises « m entrées tmtt îaviUe Yl 
dépêche ajouw que la garnison é-vpuonne ' r, 
kar s'était rendue aux insurgés le lô fé r rW Y Y 
c. maures delà ville, opprimèrent beaucoup £ 
habitants, en s «a. tJ.,e ce, derniers ocr vu , JZ 
joie l'arrivée des Anglais e c 

^::ZntstiontkTok"»"^^» 

mmm DI rmmn 
t o ~ . i ^ j 1. . ^*T*a,>mari IM4 
Le rejet de 1 amendement que M KallJùr^ 

posait comme député et soutenait oomn.è "T 
mstrea causé à la Chambre une certaine e n o t i " 

L échec du ministre de l'instruction nnbli ™ 
s'est trouvé d'antant plus souligné o„9 . . £ f t » 
avait mis, contrairement à son habit, dt 
grande énergie, à dévetoonei- 1 , „ ,°' uaa , 

^rr£ï2?:ïE===S=i' 
ressait de la discussion. " " * " 

On vil également, au moment du v„te de l*arU-
ole plus.enrsdeput..;lministériels, 01lidemandai ; r 
a.M. ralliées œ qu'il* d . v a i e n t f , ,h .^emaUta 
avec Ws même, ge.tes d'indior-rence IV i ^ 
conclut un moment, que le ministre de lin* 
non publique et.it résolu à no point eoaserro 
portefeuille en présence des échecs successifs 
qu il a subis depuis le mois de Aëaeaaan 

Ce qui pouvait donner «Bntajue corps àcottehv-
pothèse de retrai t , c'est que M. Durand son» 
secrétaire d Etat, monta ensuite à la tribun, pour 
combattre la redacuon de l'article 20 M Falliéw» 
s'abstenant totalement de prendrepart 'à Ut assené-

Il parait, en effàt, que le atiaastm ia -jtslin 
tion publique, se sentant assez sérientemant at" 
teint, songea un instant à donner sa d •mission 
Mais M. Jules Ferry, arrivé presque aussitôt an i-t 
1 incident, et tout en paraissant assez d ^r.Y 
blement surpris de ce nouvel écart de la maiorûT 
dissuada son collaborateur de se retirer J 

Le président du conseil parait convaincu on'il 
n > ; , a p l U , S » a p r è s l u i ' de gouvernement" possAde 
et 1 on cite desmembres de la majorité auxquels^ 
a produit i diverses reprises, cette affirmation 
L'un d entre eux lui demanda ce qui ai-river-iir 
alors, si, par malhecr, il tombait malade. » Dieu 
» merci, répondit M. Jules Ferry, je me porte 
» bien. » Ce qui fit d,re à son interlocuteur • «Ta 
« meilleure Constitution pour la République, c'est 
» alors celle de M. Ferry. » 

DÉPARTEMENTS 
MarseMe. _ Les ouvriers, »—*• - 1 , , , 

seilleetdola banlieue p a r a l s ^ n t ^ ^ ^ 
treen grève si las patrons n'accoptent lWn7»„ 

, tation de salaire. Us demande.* &« le p r i T u m 
journée sou hxee a 5 francs pour les aonunatl t 
francs pour les femmes. «mina», z 

Les garçons payés au mois formeront deux caté
gories, l'une gagnant 50 francs et l'autre ftu?« 
heures supplémentaires seront taxées sur iV'mdx 

i de la journe* et celles d'arrosage de nui à lô cèn! 
* imes. Ce nouveau tarif sera présenté aux patron* 

le lo marsprochain ; si au bout de dix JourH n'v 
a pas •>.réponse favorable, la g r e v e c o m m ^ w f 
™ ! ? m - ? V n d i c » , e * « Patron, a adressé on 
pressant appel a tous les maraîchers-horticulteur 
afin de prendre des mesures pour éviter une c r i» 
Les ouvriers jardiniers oni d.dà tenu deur r ^ l 
nions, 1 une au village de Mazargues, sons la r é 
sidence du citoyen PMIl II , rapporteur do la com
mission d erganisation de la grève, l'autre au vit. 
lagadesAygalades. 

et.it

